
INFIRMIERS RELAIS

Constat de départ : 

Le DAC a ciblé un manque sur le territoire,

causant de nombreuses ruptures de

parcours en santé. Il s’agit du manque de

professionnel ayant pour mission de

coordonner le parcours de soins des

personnes vulnérables : prise de rendez-vous

médicaux, rappel de ces rendez-vous,

organisation des transports, suivi des rendez

vous médicaux, coordination entre les

professionnels de santé. Le DAC, qui peut

effectuer cette mission un temps donné, doit

normalement trouver un relai pour se retirer.

Or un tel relai est parfois difficile à trouver. 

Contact : 

Appel à manifestation d’intérêt “Infirmiers relais” de l’ARS : une opportunité ? 

Le DAC a donc souhaité répondre à l’AMI de l’ARS « Infirmiers relais ». Cette expérimentation a
débuté en mars 2024 et se finira fin décembre 2025.
Le but ? Proposer aux IDEL de devenir les infirmiers relais* d’un ou plusieurs patients en ALD, avec
ou sans médecin traitant, et avec une difficulté dans son parcours en santé. 
*Le DAC oriente les patients vers les infirmiers relais volontaires, mais si le patient est déjà suivi par un
IDEL, ce sera à ce dernier qu’il sera proposé de devenir relai. 

 Ces infirmiers sont rémunérés pour faire 4 bilans trimestriels avec le patient, comprenant des
petites actions de coordination selon les besoins repérés. 

Autres constats ayant motivé leprojet : Le DAC reçoit régulièrement de
demande pour des patients en
ALD sans médecin traitant
Certaines personnes en ALD, pas
forcément en situationcomplexe, ont besoin de faire un  

point global sur leur santé. 

Elodie BIGOT

Chargée du projet infirmiers relais sur le Centre Manche

elodie.bigot@daccentremanche.fr 

07 50 75 83 60 


